
ATTESTATION DE LIVRAISON – DEMANDE DE FINANCEMENT
 TOTALE      PARTIELLE

I. L’acheteur   M.     Mme     Mlle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , également dénommé « l’Emprunteur »

• a accepté en date du  le contrat de crédit enregistré par FRANFINANCE sous le N°  (reporter le numéro de dossier de crédit indiqué dans l’encadré ci-dessous) ;
• a réceptionné sans restriction ni réserve le bien ou la prestation, objet du financement, conforme au bon de commande ;
•   a demandé*, conformément aux modalités légales (art. L 311-35 du Code de la consommation), la livraison ou la fourniture immédiate du bien ou de la prestation de services(1)

• et autorise ainsi FRANFINANCE à régler le vendeur en   1 seule fois*       plusieurs fois*. (*Cocher la case utile)

II. Le soussigné, Vendeur du bien ou de la prestation de services, objet du contrat de crédit désigné ci-dessus, certifie sous sa seule et entière responsabilité que :
• Le bien ou la prestation de services a été livré(e) et/ou installé(e) à l’entière satisfaction de l’Emprunteur, en conformité avec le bon de commande signé par ce dernier,
• Le montant du versement comptant a été réglé, le cas échéant, par l’Emprunteur. 

Le Vendeur demande à FRANFINANCE de lui adresser le montant du financement correspondant à cette opération

en    1 seule fois*       plusieurs fois*       avec un 1er règlement* de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €   (*Cocher la case utile)

(1) Le délai de rétractation est de 14 jours calendaires révolus à compter du jour de l’acceptation de l’offre de contrat de crédit. En cas de livraison ou de fourniture immédiate du bien ou de la prestation de services, le 
délai de rétractation expire à la date de livraison ou de la fourniture sans pourvoir excéder 14 jours ni être inférieur à 3 jours. Toute livraison ou fourniture anticipée est à la charge du vendeur qui en supporte tous les 
frais et risques (articles L.311-12 et L.311-35 du Code de la consommation). En cas de vente ou de démarchage à domicile ou de vente à distance, le délai de rétractation est de 14 jours calendaires quelle que soit la 
date de livraison ou de fourniture. En cas de démarchage à domicile, aucun paiement comptant ne peut intervenir avant l’expiration de ce délai (article L.311-41 du Code précité).

Fait à    le  

NOM - PRÉNOM

EXEMPlAIRE VENDEURPage 1/4    Voir pages 2 et 3 au verso

Emprunteur :    M.     Mme    Mlle 

Nom, prénom(s). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  mm mm mmmm

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP  a

Demeurant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CP  a  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  mm mm mm mm mm 

e-mail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coemprunteur :    M.     Mme    Mlle 

Nom, prénom(s). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  mm mm mmmm 

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP  a

Demeurant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CP  a  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  mm mm mm mm mm 

e-mail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LE PRÉSENT CONTRAT EST CONCLU ENTRE :
PRÊTEUR 
FRANFINANCE
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 31 357 776 € - 719 807 406 RCS NANTERRE
SIÈGE SOCIAL : 59, AVENUE DE CHATOU - 92853 RUEIL-MALMAISON CEDEX

INTERMÉDIAIRE DE CRÉDIT (VENDEUR)

CACHET COMMERCIALDATE DE l’oFFRE mm mm    20 mm  (Offre valable 15 jours à compter de la date de l’offre)
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CONTRAT DE CRÉDIT

(1) (2) (3) Le nombre et le montant des échéances indiqués correspondent respectivement à la première, à la deuxième et à la troisième période au cours desquelles le paiement des sommes 
dues au titre du crédit s’effectue (cf. article 3).
* Les intérêts sont calculés au Taux Annuel Effectif Global (TAEG) par application de la méthode équivalente. Le TAEG est l’expression annuelle du taux d’intérêt. Le TAEG est calculé conformément 
à l’hypothèse suivant laquelle le contrat de crédit reste valable pendant la durée convenue, le Prêteur et l’emprunteur remplissent leurs obligations selon les conditions et dans les délais précisés 
dans le contrat de crédit et le montant total du crédit est réputé entièrement et immédiatement utilisé.

** Le montant total dû correspond à la somme du montant total du crédit et du coût total du crédit. Par coût total du crédit, il faut entendre le montant total des intérêts.

2. LES CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES DU CRÉDIT

TYPE DE CRÉDIT : CRÉDIT AFFECTÉ

BIEN(S) oU SERVICE(S) FINANCÉ(S) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PRIX AU CoMPTANT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

MoNTANT ToTAl DU CRÉDIT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

DURÉE DU CoNTRAT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .mois

ÉCHÉANCES DE REMBoURSEMENT :
- Périodicité des échéances : mensuelle

Nombre d’échéances Montant des échéances
(hors assurances facultatives)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

- Taux débiteur fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %

- TAEG fixe* : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %

MoNTANT ToTAl DÛ** (hors assurances facultatives) au jour de la conclusion 

du présent contrat :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

FRAIS lIÉS À l’EXÉCUTIoN DU CoNTRAT DE CRÉDIT :
- Frais de dossier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

CoNDITIoNS DE MISE À DISPoSITIoN DES FoNDS :
Les fonds pourront être versés entre les mains du vendeur et, le cas échéant, d’un/de tiers 
financé(s), au plus tôt le 8e jour suivant la date de signature du contrat de crédit et sous réserve 
de la réception d’une attestation de livraison/d’exécution de la prestation de services.
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N° de dossier

cf s imulateur

cf s imulateur

cf s imulateur

cf s imulateur

SIGNATURE ET CACHET DU VENDEUR

N° apporteur 

SIGNATURE DE L’EMPRUNTEUR 
Précédé de « bon pour accord »

 2  0  1  2  1  9  6  1

 1  6    0  8       1   4

 1  0  0  5  1  9  6  2

3 5 0 0 03 5 0 0 0

eric Sophie

renneS

VerAnDA
15 000

20 010,00

0
166,75120

6,03
6,2015 000

120

renneS

PArIS

LerOY LerOY
LAVAUX

7 5 0 1 5Paris
40, avenue du Général de Gaulle 40, avenue du Général de Gaulle

7 5 0 1  5

eric.leroy@specimen.fr
01  23  45  67  89 01  23  45  67  89 

sophie.leroydelage@specimen.com
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DATE         20 

Signature emprunteur (seul bénéficiaire de l’assurance)

10. L’ACCEPTATION DU CONTRAT DE CRÉDIT PAR L’EMPRUNTEUR ET LE COEMPRUNTEUR

Je/Nous soussigné(e)(s)(ées)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (emprunteur) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (coemprunteur)

reconnais/(sons) avoir reçu un exemplaire de la fiche d’informations précontractuelles européennes normalisées en matière de crédit aux consommateurs, de la fiche d’informations et de conseils sur 
l’assurance emprunteur, de la notice d’assurance ainsi que d’un exemplaire du présent contrat doté d’un formulaire de rétractation et avoir obtenu les explications nécessaires sur les caractéristiques du 
crédit qui correspondent à mes/nos besoins et déclare/(ons) accepter les termes du présent contrat.

NOM - PRÉNOM

NOM - PRÉNOM

DATE         20 

Signature emprunteur Signature coemprunteur

7. L’ADHÉSION À L’ASSURANCE
Adhésion aux assurances facultatives en garantie du financement :
Une assurance permet de garantir l’encours ou les mensualités du crédit. Vous pouvez ne pas adhérer à l’assurance facultative proposée par le Prêteur.
Si vous ne souhaitez pas être assuré, vous ne signez pas l’adhésion aux assurances ci-dessous.
Si vous ne pouvez pas signer la déclaration, les formalités d’adhésion sont disponibles auprès de FRANFINANCE. Seul l’emprunteur bénéficie de l’assurance.
Si vous souhaitez adhérer à l’/aux assurance(s) :

 DIM seule (moins de 60 ans)       DIM (Décès Invalidité Maladie) et CHOM (Perte d’Emploi) (moins de 58 ans)       SENIOR (décès seul – entre 60 et 81 ans)

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ai pris connaissance de la fiche d’informations et de conseils assurance, 

ainsi que de la notice d’information et demande mon adhésion au(x) contrat(s).

Le coût mensuel de l’/des assurance(s) est de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €  (s’ajoute à la mensualité)

Le coût total de l’/des assurance(s)  est de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

Je déclare ne pas être à ce jour en arrêt de travail ou sous surveillance médicale et ne pas l’avoir été pendant plus de 30 jours consécutifs au cours des 12 derniers mois. Je n’ai pas subi, ni ne 
dois subir d’opération au cours de l’année passée ou à venir. Pour la formule perte d’emploi par licenciement, je déclare en outre avoir un emploi à durée indéterminée, hors période d’essai, et ne 
pas faire l’objet d’une procédure de licenciement. Toute fausse déclaration ou omission intentionnelle entraîne la nullité de l’assurance conformément à l’article L.113-8 du Code des Assurances.

NOM - PRÉNOM

CONVENTION AERAS - Vous avez 50 ans au plus, votre encours de prêts destinés à un achat n’excède pas 17 000 € et le présent contrat dure 48 mois maximum, vous pouvez bénéficier d’une 
garantie décès sans signer la déclaration ci-dessus ni questionnaire médical. Écrivez à FRANFINANCE - Service Clients Assurance - un référent AERAS est à votre disposition (www.aeras-infos.fr).

9 ou 10

11 ou 12

9. LA LEVÉE DU SECRET PROFESSIONNEL
Conformément aux dispositions de l’article L.511-33 du Code monétaire et financier, j’autorise 
le Prêteur à communiquer mes données personnelles et financières ainsi que celles relatives au 
contrat de crédit et à son exécution aux personnes morales du Groupe Société Générale, à ses 
partenaires, intermédiaires, courtiers et assureurs.

  Je souhaite que le Prêteur m’informe régulièrement par tous moyens (courriers, courriels ou 
sms) sur ses nouveaux produits.

*  Les intérêts sont calculés au Taux Annuel Effectif Global (TAEG) par application de la méthode équivalente. Le TAEG est l’expression annuelle du taux d’intérêt.Crédit affecté multi-paliers : le TAEG 
est calculé conformément à l’hypothèse suivant laquelle le montant du crédit est utilisé au début de chacune des trois périodes du crédit (cf. article 3).

**  Le montant total dû correspond à la somme du montant total du crédit et du coût total du crédit. Par coût total du crédit, il faut entendre le montant total des intérêts.
(1) (2) (3) Le nombre et le montant des échéances indiqués correspondent respectivement à la première, à la deuxième et à la troisième période au cours desquelles le paiement des sommes dues au 
titre du crédit s’effectue (cf article 3). Le paiement des intérêts dus au titre du contrat de crédit s’effectue dans le cadre du règlement des échéances de la deuxième et de la troisième période, et le 
cas échéant, de la première période, à votre demande. *** Cocher la case utile.

Emprunteur :    M.     Mme    Mlle 

Nom, prénom(s). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  mm mm mmmm

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP  a

Demeurant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CP  a  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  mm mm mm mm mm 

e-mail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Coemprunteur :    M.     Mme    Mlle 

Nom, prénom(s). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  mm mm mmmm 

À  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CP  a

Demeurant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

CP  a  Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél.  mm mm mm mm mm 

e-mail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

LE PRÉSENT CONTRAT EST CONCLU ENTRE :
PRÊTEUR 
FRANFINANCE
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 31 357 776 € - 719 807 406 RCS NANTERRE
SIÈGE SOCIAL : 59, AVENUE DE CHATOU - 92853 RUEIL-MALMAISON CEDEX

INTERMÉDIAIRE DE CRÉDIT (VENDEUR)

CACHET COMMERCIALDATE DE L’OFFRE mm mm    20 mm  (Offre valable 15 jours à compter de la date de l’offre)

EXEMPLAIRE FRANFINANCE
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2. LES CARACTÉRISTIQUES ESSENTIELLES DU CRÉDIT

TYPE DE CRÉDIT : CRÉDIT AFFECTÉ

BIEN(S) OU SERVICE(S) FINANCÉ(S) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PRIX AU COMPTANT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

MONTANT TOTAL DU CRÉDIT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

DURÉE DU CONTRAT : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mois

ÉCHÉANCES DE REMBOURSEMENT :
- Périodicité des échéances : mensuelle

Nombre d’échéances Montant des échéances
(hors assurances facultatives)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

- Taux débiteur fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %

- TAEG fixe* : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . %

MONTANT TOTAL DÛ** (hors assurances facultatives) au jour de la conclusion 

du présent contrat :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

FRAIS LIÉS À L’EXÉCUTION DU CONTRAT DE CRÉDIT :
- Frais de dossier : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

CONDITIONS DE MISE À DISPOSITION DES FONDS :
Les fonds pourront être versés entre les mains du vendeur et, le cas échéant, d’un/de tiers 
financé(s), au plus tôt le 8e jour suivant la date de signature du contrat de crédit et sous 
réserve de la réception d’une attestation de livraison/d’exécution de la prestation de services.  
Ils pourront être versés en  1 seule fois***   plusieurs fois*** 
au cours d’une période de 6 mois à compter du premier déblocage des fonds.
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CONTRAT DE CRÉDIT

N° de dossier 

cf s imulateur

cf s imulateur

cf s imulateur

cf s imulateur

Votre conseiller

Voir pages 2 et 3 au verso    Page 4/4

NOM - PRÉNOM

BORDEREAU DE RÉTRACTATION À renvoyer au plus tard 14 jours après la date de votre acceptation du contrat de crédit.
Lorsque le crédit sert exclusivement à financer la fourniture de biens particuliers ou la prestation de services particuliers, que le contrat de crédit mentionne, et que vous avez opté, par demande écrite signée et datée, 
pour la livraison ou la fourniture immédiate du bien ou de la prestation de service, ce délai de rétractation expire à la date à laquelle le bien est livré ou le service fourni, sans pouvoir excéder 14 jours, ni être inférieur 
à 3 jours, sauf en cas de vente ou de démarchage à domicile : dans ce cas-là, le délai de rétractation est de quatorze jours, quelle que soit la date de livraison du bien.
Le délai commence à courir à compter du jour de votre acceptation de l’offre de contrat de crédit.
La présente rétractation n’est valable que si elle est adressée, lisiblement et parfaitement remplie, avant l’expiration des délais rappelés ci-dessus, par lettre recommandée avec avis de réception, à FRANFINANCE 
– 59, avenue de Chatou – 92853 RUEIL-MALMAISON CEDEX.
Je soussigné(e)  déclare renoncer à l’offre de crédit de  Euros que j’avais acceptée le        /        /    

pour l’acquisition de  (préciser le bien acheté ou le service fourni) chez  (vendeur ou prestataire de service, nom et ville).

Date : 
N° de dossier Signature emprunteur

Remplir le CONTRAT DE CRÉDIT
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Renseignez tous les éléments demandés en vous 
aidant des numéros de colonnes des barèmes  
inscrits dans chacune des cases.

Reportez-vous à la pièce d’identité de votre client  
et du coemprunteur, le cas échéant.

Apposez votre cachet commercial.

Le contrat
de crédit



Remplir le CONTRAT DE CRÉDIT

N’oubliez pas de joiNdre au 
coNtrat : 
• le RIB De l’eMPRUNTeUR
•  UN JUSTIFICATIF D’IDeNTITÉ eN 

COURS De VAlIDITÉ  
(eMPRUNTeUR & COeMPRUNTeUR)

• lA FICHe De DIAlOGUe

POUR leS CONTRATS SUPÉRIeURS 
À 3000 €, MeRCI De JOINDRe UN 
JUSTIFICATIF De DOMICIle & De 
ReVeNUS De l’eMPRUNTeUR & DU 
COeMPRUNTeUR le CAS ÉCHÉANT.

BIC :    code international d’identification 
de la banque (Bank Identifier Code)

IBAN :  N° d’identification international 
du compte bancaire (International 
Bank Account Number)
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3. LES MODALITÉS DE REMBOURSEMENT PAR L’EMPRUNTEUR
3.1. Crédit affecté classique : les montants figurant dans le présent contrat sont établis sur la base 
d’une utilisation immédiate et intégrale du montant total du crédit. La date de première échéance 
interviendra 30 (trente) jours maximum après la date de mise à disposition des fonds sauf en cas 
de différé de paiement de la première échéance.
3.2. Crédit affecté multi-paliers : le paiement des sommes dues au titre du crédit s’effectue sur 3 (trois) 
périodes. La première période correspond à une période de franchise de remboursement du capital, 
de paiement des intérêts dus au titre des fonds débloqués et le paiement de la cotisations d’assurance 
(cf. article 8.2), sauf stipulations contractuelles contraires (cf. article 2 « Caractéristiques essentielles 
du crédit ») en fonction de votre demande. Pendant la deuxième période, vous vous acquittez 
des mensualités composées exclusivement de la cotisation d’assurance et des intérêts et, le cas 
échéant du remboursement du capital en fonction de votre demande (cf. article 2 « Caractéristiques 
essentielles du crédit »). Pendant la troisième période, vous réglez des mensualités composées du 

remboursement du capital, du paiement des intérêts et de la cotisation d’assurance. Si la date 
de première échéance diffère de plus de 5 (cinq) jours de la date prévue, en plus ou en moins, 
le montant des intérêts et le montant des mensualités seront ajustés dans la limite de 10 % au 
maximum du montant total des intérêts. Cette modification sera notifiée au plus tard 7 (sept) jours 
avant la date de la première échéance.
Les échéances seront prélevées sur le compte bancaire dont vous avez communiqué les coordonnées 
au Prêteur le 10, 20 ou 30 de chaque mois en fonction de la date de la mise à disposition des fonds.
Si la date d’échéance intervient un jour férié, le prélèvement pourra être effectué la veille. Vous 
pouvez effectuer des remboursements complémentaires par prélèvement ou chèque bancaire.
N.B. : l’utilisation de lettres de change ou de billets à ordre est interdite (article L.313-13 du Code 
de la consommation).

4. LES CONDITIONS D’ACCEPTATION ET DE RÉTRACTATION
1 Acceptation de l’offre – Cette offre est valable 15 (quinze) jours à compter de sa date 
d’émission. Si cette offre vous convient, vous devez faire connaître au Prêteur que vous l’acceptez 
en lui remettant/renvoyant par courrier un exemplaire de cette offre dûment remplie et signée. Le 
Prêteur se réserve toutefois le droit d’agréer la personne de l’emprunteur.
2 Conclusion du contrat de crédit – Le contrat dont vous avez accepté les termes ne devient 
parfait qu’à la double condition que, vous n’ayez pas usé de votre faculté de rétractation et que 
le Prêteur vous ait fait connaître sa décision d’accorder le crédit. L’agrément de la personne de 
l’emprunteur est réputé refusé si, à l’expiration du délai de 7 (sept) jours à compter de l’acceptation 
de l’offre, la décision d’accorder le crédit n’a pas été portée à la connaissance de l’emprunteur. 
Toute mise à disposition des fonds vaut agrément de la personne de l’emprunteur.
3 Rétractation de l’acceptation – Après avoir accepté, vous pouvez revenir sur votre engagement, 
dans un délai de 14 (quatorze) jours calendaires révolus à compter de votre acceptation, en renvoyant 
le bordereau détachable joint après l’avoir dûment rempli et signé.
Nota : en aucun cas, l’exercice de ce droit de rétractation ne donnera lieu à enregistrement sur un fichier.
Lorsque le contrat est conclu par des coemprunteurs agissant solidairement et considérés comme 
un seul débiteur en application des dispositions de l’article 1 220 du Code civil, la rétractation de 
l’un d’eux a pour effet d’empêcher la conclusion définitive du contrat, le Prêteur se trouvant délié 
de toute obligation au titre du présent contrat. Si l’un des coemprunteurs, informé de la décision 
du Prêteur après l’expiration du délai de 7 (sept) jours, ne souhaite pas conclure le contrat de 
crédit, celui-ci est réputé résolu pour l’autre coemprunteur. La créance du Prêteur est indivisible 
y compris à l’égard de tout héritier du débiteur.
4 Disposition ayant trait au paiement – Pendant un délai de 7 (sept) jours à compter de votre 
acceptation du contrat de crédit, aucun paiement sous quelque forme que ce soit et quelque titre 
que ce soit, ne peut être fait par le Prêteur à votre profit ou pour votre compte, ni par vous-même au 
profit du Prêteur ou pour le compte de ce dernier (article L.311-14 du Code de la consommation). 
En tout état de cause, aucun paiement comptant ne peut intervenir avant l'expiration du délai de 
rétractation précité (article L.311-41 du Code précité). Enfin, la validité de l'autorisation sur compte 
bancaire est subordonné à celle du contrat de crédit et du contrat de vente (articles L.311-14 et 
L.311-40 du Code précité).
5 Droits de l’emprunteur d’un crédit affecté ainsi que leurs conditions d’exercice – Jusqu’à 
votre acceptation de l’offre de crédit, vous n’êtes tenu à aucun engagement à l’égard de votre 
vendeur ou prestataire de services. Celui-ci ne doit recevoir aucun paiement ni aucun dépôt en sus 

de la partie du prix que vous avez accepté de régler au comptant (en cas de paiement d’une partie 
du prix au comptant, le vendeur ou prestataire de services doit vous remettre un récépissé valant 
reçu et comportant le reproduction intégrale des dispositions des articles L.311-36 et L.311-37).
Tant que le contrat de crédit n’est pas devenu parfait, votre vendeur ou prestataire de services 
n’est pas obligé de réaliser la livraison ou la fourniture. Toute livraison ou fourniture anticipée est 
à la charge du vendeur qui en supporte les frais et risques.
Si vous avez renoncé à votre crédit durant les 7 (sept) premiers jours suivant la signature du 
présent contrat, ou si vous ne l’avez pas obtenu, la vente est résolue, sauf si vous décidez de payer 
comptant. Le vendeur doit alors vous rembourser, sur simple demande, l’intégralité des sommes 
que vous lui auriez versé à l’avance. Si celles-ci ne vous ont pas été restituées 8 (huit) jours après 
votre demande de remboursement, elles produiront des intérêts au taux légal majoré de moitié.
Si vous disposez d'un droit de rétractation au titre du contrat de vente ou de fourniture de prestation 
de services et que vous décidez de l’utiliser, le contrat de crédit destiné à en assurer le financement 
est résilié de plein droit sans frais et indemnité, à l’exception, le cas échéant, des frais de dossier.
Vos obligations à l’égard du Prêteur ne prennent effet qu’à compter de la livraison du bien ou de 
la fourniture de la prestation de services. Si l’exécution de la vente ou de la prestation de services 
est échelonnée dans le temps, votre obligation de remboursement prend effet à la date du début 
de cette exécution et cesse en cas d’interruption de celle-ci.
Vous n’avez pas à prendre à l’égard du vendeur ou du prestataire de services un engagement 
préalable de payer comptant pour le cas où le crédit vous serez refusé. Un tel engagement serait 
nul de plein droit.
En cas de contestation sur l’exécution du contrat principal, le tribunal pourra, jusqu’à la solution 
du litige, suspendre l’exécution du contrat de crédit. Celui-ci est résolu ou annulé de plein droit 
lorsque le contrat en vue duquel il a été conclu est lui-même judiciairement résolu ou annulé. 
Néanmoins, les dispositions qui précèdent ne seront applicables que si le Prêteur est intervenu à 
l’instance ou s’il a été mis en cause par vous ou le vendeur.
Si la résolution judiciaire ou l’annulation du contrat principal survient du fait du vendeur, celui-ci 
pourra, à la demande du Prêteur, être condamné à vous garantir du remboursement du prêt, 
sans préjudice des éventuels dommages-intérêts auxquels vous et le Prêteur pourriez prétendre.
Chaque fois que le prix sera acquitté, en tout ou partie, à l’aide d’un crédit, le contrat de vente ou de 
prestation de services objet du financement doit le préciser. Aucun engagement ne peut valablement 
être contracté par l’acheteur à l’égard du vendeur tant qu’il n’a pas accepté le contrat de crédit.

5. LES INFORMATIONS RELATIVES À L’EXÉCUTION DU CONTRAT
1 Conditions et modalités de remboursement du crédit par anticipation – Vous pouvez, à 
tout moment, rembourser, en partie ou en totalité, le crédit qui vous a été consenti. En ce cas, les 
intérêts afférents à la durée résiduelle ne sont pas dus. Si, au cours d’une période de 12 (douze) 
mois, vous effectuez un remboursement partiel anticipé d’un montant supérieur à 10 000 Euros, 
le Prêteur pourra exiger une indemnité qui ne pourra excéder 1 % du montant du crédit faisant 
l’objet du remboursement anticipé si le délai entre le remboursement anticipé et la date de fin du 
contrat de crédit est supérieur à 1 (un) an. Si ledit délai ne dépasse pas 1 (un) an, l’indemnité ne 
pourra excéder 0,5 % du montant du crédit faisant l’objet du remboursement anticipé. En aucun 
cas, l’indemnité éventuelle ne pourra dépasser le montant des intérêts que vous auriez payé durant 
la période comprise entre le remboursement anticipé et la date de fin du contrat de crédit convenue 
initialement. En cas de remboursement anticipé total durant une période de franchise ou de différé, 
vous devez régler au Prêteur outre le montant total du crédit effectivement débloqué, les intérêts 
intercalaires et le cas échéant, la cotisation d’assurance correspondant à la période écoulée.
2 Conditions et modalités de résiliation du contrat de crédit par l’emprunteur – Vous 
pouvez résilier à tout moment et sans préavis le présent contrat par écrit, en effectuant un 
remboursement total anticipé.
3 Avertissement relatif aux conséquences d’une défaillance de l’emprunteur – Conformément 
à l’article L.311-24 du Code de la consommation, en cas de manquement à votre obligation de 
rembourser, le Prêteur peut réclamer le remboursement immédiat du capital restant dû majoré 
des intérêts échus et impayés. Le Prêteur peut également exiger le paiement d’intérêts de retard 
à un taux égal à celui du prêt, jusqu’à la date du règlement effectif, ainsi que le paiement d’une 
indemnité légale et exiger le remboursement des frais taxables occasionnés par votre défaillance, 
à l’exclusion de tout remboursement forfaitaire de frais de recouvrement.

Par ailleurs, dans l’hypothèse où vous auriez choisi d’adhérer à une assurance en garantie du 
remboursement des mensualités dues au titre du présent contrat de crédit, le non-paiement de la 
prime d’assurance pourrait entraîner la résiliation du contrat d’assurance, conformément à l’article 
L.141-3 du Code des assurances. Ladite résiliation pouvant intervenir dans les 40 (quarante) jours 
suivant l’envoi d’une lettre recommandée de mise en demeure restée sans effet.
4 Conséquences d’une défaillance de l’emprunteur et indemnités – En cas de non-paiement 
d’un ou plusieurs avis de prélèvement pour cause de provision insuffisante, le Prêteur se réserve 
le droit de représenter ce/ces dernier(s) à tout moment sans information préalable. En cas de 
défaillance de votre part dans les remboursements, le Prêteur pourra exiger le remboursement 
immédiat du capital restant dû, majoré des intérêts échus mais non payés. Jusqu’à la date du 
règlement effectif, les sommes restant dues produisent les intérêts de retard à un taux égal à 
celui du prêt. En outre, le Prêteur pourra vous demander une indemnité égale à 8 % du capital dû. 
Si le Prêteur n’exige pas le remboursement immédiat du capital restant dû, il pourra exiger, outre 
le paiement des mensualités échues impayées, une indemnité égale à 8 % desdites échéances. 
Cependant, dans le cas où il accepterait des reports de mensualités à venir, le taux de l’indemnité 
serait ramené à 4 % des mensualités reportées. Les indemnités ci-dessus peuvent être soumises, 
le cas échéant, au pouvoir d’appréciation du tribunal. Aucune somme autre que celles mentionnées 
dans les deux cas ci-dessus ne pourra vous être réclamée par le Prêteur, à l’exception cependant, 
en cas de défaillance, des frais taxables précités.
En cas d’incident de paiement caractérisé, le Prêteur procédera à votre inscription au Fichier national 
des Incidents de remboursement des Crédits aux Particuliers (FICP) géré par la Banque de France.
5 Tableau d’amortissement – Pendant toute la durée du présent contrat, vous pouvez solliciter, à tout 
moment et sans frais, la communication d’un relevé prenant la forme d’un tableau d’amortissement.

6. LES INFORMATIONS RELATIVES AU TRAITEMENT DES LITIGES
1 Médiation – Pour le traitement des réclamations et en vue d’obtenir la bonne exécution du 
contrat, vous pouvez contacter le Service Client de FRANFINANCE à l’adresse suivante : 59, avenue 
de Chatou – 92853 Rueil-Malmaison Cedex ou au N° suivant : 09 74 75 10 00. À défaut d’accord, 
vous pouvez vous adresser au médiateur de l’Association Française des Sociétés Financières (A.S.F.) 
à l’adresse suivante : 24, avenue de la Grande Armée – 75017 Paris.
Le médiateur est tenu de statuer dans les 2 (deux) mois de sa saisine. Celle-ci suspend la prescription 
conformément aux conditions de l’article 2 238 du Code civil. Les constatations et les déclarations 
que le médiateur recueille ne peuvent être ni reproduites ni invoquées dans la suite de la procédure 
sans l’accord des parties. La procédure de médiation est gratuite.
FRANFINANCE est signataire de l’accord A.S.F. sur le recouvrement amiable consultable sur le site 
de ladite association (www.asf-France.com).
2 Contentieux – En vertu des dispositions de l’article L.311-52 du Code de la consommation, le 
tribunal d’instance connaît des litiges nés de l’application des Articles L.311-1 et suivants du même 
code. Les actions en paiement engagées devant lui à l’occasion de la défaillance de l’emprunteur 

doivent être formées dans les deux ans de l’événement qui leur a donné naissance à peine de 
forclusion. Cet événement est caractérisé par : le non-paiement des sommes dues à la suite de 
la résiliation de son contrat ou de son terme ; ou le premier incident de paiement non régularisé ; 
ou le dépassement non régularisé du montant total du crédit consenti dans le cadre d’un contrat 
de crédit renouvelable ; ou le dépassement, au sens du 11° de l’article L.311-1, non régularisé 
à l’issue du délai prévu à l’article L.311-47. Lorsque les modalités de règlement des échéances 
impayées ont fait l’objet d’un réaménagement ou d’un rééchelonnement, le point de départ du 
délai de forclusion est le premier incident non régularisé intervenu après le premier aménagement 
ou rééchelonnement conclu entre les intéressés ou après adoption du plan conventionnel de 
redressement prévu à l’article L.331-6 ou après décision du juge de l’exécution sur les mesures 
mentionnées à l’article L.331-7-1.
3 Autorité de contrôle prudentiel et Autorité chargée de la concurrence et de la 
consommation – FRANFINANCE est contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel (61, rue Taitbout 
– 75009 Paris) ainsi que par la DGCCRF (59, boulevard Vincent Auriol – 75703 PARIS Cedex).

8. LES AUTRES CONDITIONS DU CRÉDIT
1 Condition d’octroi du crédit – Le crédit objet du présent contrat est octroyé sur la base de 
votre situation financière au jour de votre acceptation. L’évaluation de votre situation financière est 
réalisée grâce aux informations sur vos ressources et charges que vous avez communiquées au 
Prêteur, par l’intermédiaire du Vendeur, et qui ont été reportées sur la fiche de dialogue qui vous 
a été remise par le Vendeur. Le Prêteur se réserve le droit de révoquer son acceptation en cas de 
détérioration de votre capacité d’endettement entre la date d’acceptation de l’offre de contrat de 
crédit et la date de déblocage des fonds. L’accomplissement de la condition résolutoire évoquée 
ci-dessus résultera soit de la diminution de vos ressources, soit de l’augmentation de vos charges 
durant cette période.
2 Différé de paiement de la première mensualité/Franchise de remboursement des 
échéances de la première période. 2.1. Crédit affecté classique : Sauf stipulation contraire, le 
différé de paiement de la première mensualité éventuellement prévu donne lieu au calcul d’intérêts 
intercalaires compris dans le montant total dû (cf. article 2 « Caractéristiques essentielles du 
crédit »). 2.2. Crédit affecté multi-paliers : pendant la première période de remboursement, des 
intérêts intercalaires, compris dans le montant total du (cf. article 2 « Caractéristiques essentielles 
du crédit ») sont calculés sur la base du montant total du crédit effectivement mis à la disposition 
de l’emprunteur au début de ladite période.
3 Obligations solidaires et situation du coemprunteur – Toute personne engagée au titre 
du présent contrat de crédit sera obligée solidairement. Ainsi, les dispositions du présent contrat 
sont applicables à l’emprunteur et dans les mêmes termes au coemprunteur. L’acceptation du 
Prêteur ainsi que les informations communiquées par ce dernier en cours d’exécution du contrat 
sont portées à la connaissance de l’emprunteur à charge pour ce dernier d’en informer sans délai 
l’éventuel coemprunteur.
4 Frais et droits résultant du contrat – Tous les frais et droits du présent contrat, et ceux 
qui en seront la conséquence, seront à la charge de l’emprunteur qui s’oblige à leur paiement.
5 Données à caractère personnel – Le Prêteur est amené à traiter, de manière automatisée ou 
non, les données à caractère personnel que vous lui avez communiquées ainsi que celles relatives 
au contrat de crédit même, qui ont été collectées au moment de la conclusion du présent contrat de 
crédit, ou lors de son exécution. Les données à caractère personnel ainsi recueillies par le Prêteur 
seront utilisées à titre principal à des fins de gestion, d’étude et d’octroi du crédit, de sélection 
des risques, de prévention de la fraude, de recouvrement ou de cession de créances, de gestion 
des incidents de paiement ainsi qu’afin de permettre le respect des obligations légales du Prêteur, 
en particulier en matière de gestion du risque opérationnel et de lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Elles pourront également être utilisées à des fins de 
prospection et animations commerciales. Le Prêteur peut transmettre vos données à caractère 
personnel aux personnes morales du groupe Société Générale, à ses partenaires, intermédiaires, 

courtiers et assureurs pour les mêmes finalités que celles exposées ci-dessus ou en vue de la mise 
en commun de moyens et de la présentation de produits et services, dans la limite nécessaire à 
l’exécution des prestations concernées. En outre, lesdites données peuvent, le cas échéant, faire 
l’objet d’une communication aux bénéficiaires ou cessionnaires subrogés dans les droits du Prêteur 
dans le cadre d’opérations de titrisation ou de cessions de créances dans la limite nécessaire à la 
mise en œuvre des droits qui leur ont été transmis. Vous disposez d’un droit d’accès aux données 
à caractère personnel vous concernant et pouvez demander à ce que soient rectifiées, mises à 
jour ou supprimées les données inexactes, incomplètes ou obsolètes et vous opposer à ce que 
vos données à caractère personnel fassent l’objet d’un traitement. Vous pouvez également vous 
opposer, sans avoir à motiver votre demande, à ce que vos données soient utilisées ou transmises 
à des tiers à des fins de prospection commerciale. Ces droits peuvent être exercés auprès de 
FRANFINANCE – Service Relation Client – 59, avenue de Chatou – 92853 Rueil-Malmaison Cedex. 
Le responsable du traitement est le secrétaire général.
6 Changement des informations relatives à votre situation personnelle – Vous devez 
informer le Prêteur dans les meilleurs délais d’un changement d’état civil, de domicile, de situation 
professionnelle ou de domiciliation bancaire et vous vous engagez à répondre à toute demande 
du Prêteur portant sur un des changements suscités.
7 Clause d’endos – De convention expresse entre les Parties, il est convenu que le présent 
contrat constitue un titre à ordre. En conséquence, il est transmissible par simple endos sans qu’il 
soit nécessaire de vous notifier la cession ainsi intervenue et entraîne le transfert de plein droit à 
l’endossataire de tout droit résultant du titre, notamment le paiement des créances et de toutes 
les garanties afférentes audit titre.
8 Titrisation – Le Prêteur se réserve le droit d’inclure le présent contrat de crédit dans une opération 
de titrisation soumise aux dispositions des articles L.214-43 et suivants du Code monétaire et 
financier ainsi que, dans ce cas, celui de confier le recouvrement du prêt objet du présent contrat à 
tout établissement de crédit ou assimilé. En cas de titrisation, les sûretés afférentes au crédit ainsi 
que le bénéfice des assurances seront de plein droit transférés au Fonds Commun de Créances 
acquéreur des créances titrisées et l’emprunteur, comme en cas de délégation de recouvrement, 
en sera informé par simple lettre.
9 Droit applicable – Le présent contrat est régi par le droit français. Les parties conviennent que 
les échanges intervenant pendant toute la durée du présent contrat seront en langue française.

FRANFINANCE
Date (voir date du contrat)

Proposez à votre client de 
lui adresser des informations  
sur les nouveaux produits 
Franfinance. 6
Faites dater et signer l’em-
prunteur et le coemprunteur 
le cas échéant.

A retourner à FRANFINANCE 
daté et signé, après expiration 
du délai de rétractation

7

8

Proposez à votre client de 
souscrire à une assurance 
selon son choix, sa profession 
et son âge.4
Complétez le pavé assurance 
en vous aidant des numéros 
de colonnes des barèmes 
inscrits dans chacune des 
cases.

5

Le contrat
de crédit

ne rien renseigner sur la 2ème et 3ème page

Voir pages 2 et 3 au verso    Page 4/4

Note : vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la ges-
tion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification 
tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi N° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Signé à : 

Date : 
JJ /  MM /  AAAA

Veuillez Signer ici
N’OUBLIEZ PAS DE JOINDRE UN RELEVÉ D’IDENTITÉ BANCAIRE.

Nom du créancier FRANFINANCE – SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 31 357 776 € – 719 807 406 RCS NANTERRE
ICS FR08ZZZ100358
Adresse du siège social 59, AVENUE DE CHATOU - 92853 RUEIL-MALMAISON CEDEX - FRANCE
Type de paiement PAIEMENT RÉCURRENT/RÉPÉTITIF  PAIEMENT PONCTUEL 

référence unique Du ManDatMANDAT DE PRÉLèVEMENT SEPA
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez FRANFINANCE à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et vous autorisez 
votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de FRANFINANCE. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les 
conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

Les champs ci-dessous doivent être complétés en noir et lettres majuscules et en détachant les caractères.

Votre nom 

Votre adresse 

 
les coordonnées de votre 
compte à débiter 

NoM/PréNoMs du débiteur

NuMéro et NoM de lA rue

Code PostAl Ville

NuMéro d’ ideNtifiCAtioN iNterNAtioNAl du CoMPte bANCAire – ibAN ( iNterNAtioNAl bANk ACCouNt NuMber)

Code iNterNAtioNAl d’ ideNtifiCAtioN de Votre bANque – biC (bANk ideNtifier Code)biC

ibAN

CoNVENTIoN AERAS – Vous avez 50 ans au plus, votre encours de prêts destinés à un achat n’excède pas 17 000 € et le présent contrat dure 48 mois maximum, vous pouvez bénéficier d’une 
garantie décès sans signer la déclaration ci-dessus ni questionnaire médical. Écrivez à FRANFINANCE - Service Clients Assurances - un référent AERAS est à votre disposition (www.aeras-infos.fr).

7. L’ADHÉSION À L’ASSURANCE
Nous vous proposons d’adhérer en garantie de votre financement à un contrat d’assurance facultatif qui garantit l’encours ou les mensualités du crédit. Seul l’emprunteur bénéficie de l’assurance.

• Si vous ne souhaitez pas être assuré : vous ne signez pas l’adhésion à l’assurance ci-dessous.
•  Si vous ne remplissez pas les conditions de la déclaration d’état de santé ci-dessous, vous ne signez pas la demande d’adhésion. Si vous souhaitez toutefois 

être assuré, vous pouvez contacter FRANFINANCE afin d’être informé des formalités complémentaires d’adhésion à accomplir.
•  Si vous remplissez les conditions de la déclaration d’état de santé ci-dessous, vous pouvez adhérer à l’assurance en datant et signant la demande d’adhésion.

Je soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

reconnais avoir reçu la fiche d’informations et de conseils sur l’assurance emprunteur ainsi que la notice d’information comportant les conditions générales de l’assurance, les risques couverts et 
ceux qui sont exclus, conformément à l’article L.311-12 du code de la consommation, et en accepter tous les termes.

Je demande à adhérer à l’assurance    DIM (Décès Invalidité maladie) CHoM (Perte d’emploi)( moins de 58 ans)    DIM seule (moins de 60 ans)    SENIoR (décès seul entre 60 et 81 ans).

Le coût mensuel de l’/des assurance(s) est de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  € (s’ajoute  à la mensualité). Le coût total de l’/des assurance(s) est de : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €

Je m’engage à communiquer personnellement – ou, à défaut, j’autorise mes ayants droit à communiquer – au médecin de la compagnie, toutes les informations utiles au règlement du sinistre déclaré.

Je déclare :
- ne pas être à ce jour en arrêt de travail
- ne pas être à ce jour sous traitement médical
- ne pas avoir été pendant plus de 30 jours consécutifs au cours des 12 derniers mois, en arrêt de travail ou sous traitement médical
- ne pas avoir subi au cours de l’année passée d’intervention chirurgicale
- ne pas devoir subir au cours de l’année à venir d’intervention chirurgicale
-  et spécifiquement pour l’adhésion à la garantie CHOM (perte d’emploi) : avoir un emploi à durée indéterminée, 

hors période d’essai, et ne pas faire l’objet d’une procédure de licenciement.
Je reconnais que toute réticence ou fausse déclaration intentionnelle entraînerait la nullité de l’adhésion, 
conformément à l’article L.113-8 du code des assurances. 
Je certifie l’exactitude et la sincérité de ma déclaration et demande mon adhésion à l’assurance de mon crédit.

DATE       20 

Si les travaux de rénovation sont éligibles à l’opération d’économie d’énergie, cette offre de crédit inclut la bonification environnementale offerte par ENR’CERT en partenariat avec FRANFINANCE 
dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie.

 J’accepte de bénéficier du dispositif des certificats d’économie d’énergie du fait de la nature des travaux de rénovation à réaliser.

DATE       20  

9. LA LEVÉE DU SECRET PROFESSIONNEL 
Conformément aux dispositions de l’article L.511-33 du Code monétaire et financier, j’autorise le Prêteur à communiquer mes données personnelles et financières ainsi que celles relatives au  
contrat de crédit et à son exécution aux personnes morales du GROUPE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, à son intermédiaire de crédit et assureurs. 

 Je souhaite que le Prêteur m’informe régulièrement par tous moyens (courriers, courriels ou sms) sur ces nouveaux produits.

FRANFINANCE
Date (voir date du contrat)

Signature emprunteur Signature coemprunteur

Signature de l’emprunteur (seul bénéficiaire de l’assurance)

10. L’ACCEPTATION DU CONTRAT DE CRÉDIT PAR L’EMPRUNTEUR ET LE COEMPRUNTEUR

Je/Nous soussigné(e)(s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

reconnais/(sons) avoir reçu un exemplaire de la fiche d’informations précontractuelles européennes normalisées en matière de crédit aux consommateurs, de la fiche de dialogue, de la fiche 
d’informations et de conseils sur l’assurance emprunteur, de la notice d’assurance ainsi qu’un exemplaire du présent contrat doté d’un formulaire de rétractation et déclare/(ons) accepter les termes 
du présent contrat de crédit.

EMPRUNTEUR

COEMPRUNTEUR

NOM - PRÉNOM

9 ou 10 11 ou 12

1 6

1 6

22,50 2 700

0 8

0 8

1  4

1  4

eric LerOY

eric LerOY
Sophie LerOY

X



FICHE D’INFORMATIONS ET DE CONSEILS 
SUR L’ASSURANCE EMPRUNTEUR

FRANFINANCE
SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 31 357 776 € – 719 807 406 RCS NANTERRE 
INTERMÉDIAIRE EN ASSURANCES - INSCRIT À L’ORIAS - N° 07 008 346 
SIÈGE SOCIAL : 59, AVENUE DE CHATOU 
92853 RUEIL-MALMAISON CEDEX

Une assurance emprunteur permet en cas de sinistre, de garantir l’encours restant dû ou les échéances de votre contrat de crédit.

- Vous avez moins de 58 ans, vous êtes salarié en CDI. Vous êtes sensible aux risques de perte d’emploi.

- Vous avez moins de 60 ans et vous exercez une activité professionnelle, vous êtes sensible aux risques d’arrêts de travail.

- Vous avez plus de 60 ans, vous êtes sensible aux risques de décès et à la tranquillité de vos proches.

2. VOS BESOINS

Nous vous recommandons de lire attentivement la Notice d’Information de votre contrat d’assurance emprunteur et plus particulièrement les points relatifs 
aux délais de franchise, aux limites des prestations, aux risques exclus, aux définitions des garanties ainsi qu’à leur motif et date de cessation.

Nous insistons sur l’importance de la précision et de la sincérité des réponses apportées lors de l’adhésion à l’assurance. Nous vous rappelons qu’en cas 
de fausse(s) déclaration(s) intentionnelle(s) de la déclaration d’état de santé (ou questionnaire médical), le contrat devient nul, ce qui entraîne la déchéance 
de la garantie (Art. L.113-8 du Code des assurances).

3. NOS RECOMMANDATIONS

Compte tenu des informations que vous nous avez communiquées, du crédit et de vos besoins, nous vous recommandons d’adhérer à la garantie la plus 
protectrice de vos intérêts, correspondant à votre âge et à votre situation personnelle et professionnelle.

- DIM CHoM (-58 ans) : la garantie CHOM (perte d’emploi) intervient lorsque la perte d’emploi est totale, qu’elle résulte directement d’un licenciement et fait 
l’objet du versement du revenu de remplacement prévu aux articles L.351-1 et suivants du Code du Travail. La garantie CHOM (perte d’emploi) est accordée 
pendant la recherche d’un nouvel emploi (jusqu’à 6 mois renouvelable par période de 5 ans), et prend fin au plus tard au 60e anniversaire de l’Assuré. Les 
garanties DIM (Décès, Invalidité, Incapacité Temporaire Totale) sont définies ci-dessous.

- DIM (-60 ans) : la garantie Décès intervient en cas de décès de l’Assuré jusqu’à son 65e anniversaire pour les crédits renouvelables, 70e anniversaire 
pour les prêts personnels ou crédits affectés. Les garanties Invalidité, Incapacité Temporaire Totale interviennent lorsque l’Assuré, sur prescription 
médicale, se trouve dans l’incapacité totale d’exercer toute activité professionnelle. Les garanties cessent au plus tard au 60e anniversaire de l’Assuré.

- Senior (de 60 à 75 ans) : la garantie Senior intervient en cas de décès jusqu’à son 78e anniversaire pour les crédits renouvelables, 81e anniversaire pour 
les prêts personnels ou crédits affectés.

4. NOS PRÉCONISATIONS

INFORMATIONS GÉNÉRALES :
Les assurances présentées sont des contrats collectifs d’assurance souscrits par FRANFINANCE auprès de SOGECAP et SOGECAP RISQUES 
DIVERS. Assurance présentée en exclusivité par FRANFINANCE en sa qualité d’intermédiaire en assurances inscrit à l’ORIAS sous le N° 07 008 346 
(www.orias.fr). L’activité est contrôlée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 9. FRANFINANCE, 
SOGECAP et SOGECAP RISQUES DIVERS sont des filiales du GROUPE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE.

Pour toute question, demande d’information ou d’explication, vous pouvez contacter FRANFINANCE à l’adresse suivante : Service Clients Assurances – 59, avenue 
de Chatou - 92853 Rueil-Malmaison Cedex ou au numéro suivant : 0826 826 555 (0,15 € TTC/min depuis un poste fixe). Si la réponse apportée ne vous donne 
pas satisfaction ou si vous souhaitez nous faire part d’une réclamation, vous avez la faculté de faire connaître vos réclamations auprès du service Qualité Clients 
à l’adresse précitée ou au 09 74 75 10 00 (coût d’un appel local). Vous recevrez un accusé de réception sous 10 jours ouvrables maximum et recevrez une 
réponse au plus tard dans les deux mois qui suivent la réception de votre réclamation. À défaut d’accord, vous pouvez vous adresser au médiateur de l’Association 
Française des Sociétés Financières (A.S.F.) à l’adresse suivante : 24, avenue de la Grande Armée - 75017 Paris. Le médiateur est tenu de statuer dans les 2 (deux) 
mois de sa saisine. Celle-ci suspend la prescription conformément aux conditions de l’article 2238 du Code civil. 

Convention AERAS – Vous avez 50 ans au plus, votre encours destiné à un achat n’excède pas 17 000 € et le présent contrat dure 48 mois maximum, 
vous pouvez adhérer à une garantie décès sans signer ni déclaration d’état de santé ni questionnaire médical. Écrivez à FRANFINANCE – Service Clients 
Assurances, un référent AERAS est à votre disposition (www.aeras-infos.fr).

DOCUMENT 
PRÉ-CONTRACTUEL

EXEMPlAIRE EMPRUNTEUR

1. VOS DONNÉES PERSONNELLES

Emprunteur :    M.     Mme    Mlle 

Nom, prénom(s). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom de jeune fille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Né(e) le  mm mm mmmm

Les informations relatives à votre situation professionnelle, à vos revenus, aux caractéristiques de votre projet et à son financement sont précisées sur la fiche 
de dialogue et sur la fiche d’informations précontractuelles.

Tout emprunteur a la faculté d’adhérer aux garanties assurances du contrat de crédit proposé par FRANFINANCE, sous réserve de répondre aux conditions d’éligibilité.

 2  0   1  2   1  9  6  1
eric

x

LerOY

NOTICE D’INFORMATION DES CONTRATS D’ASSURANCE GROUPE N° 90.220 – 90.223 – 98.011 – 98.012 – 90.221 – 90.224 
SoUSCRITS EN GARANTIE DES FINANCEMENTS PAR FRANFINANCE AUPRÈS DE SoGECAP ET SoGECAP RISQUES DIVERS

SOGECAP et SOGECAP RISQUES DIVERS – Sociétés Anonymes d’Assurance sur la Vie et de Capitalisation au capital respectif de 1 168 305 450 € et 11 000 000 €.
Entreprises régies par le Code des assurances – RCS Nanterre : B 086 380 730 et 479 673 931 - Siège social : 50, avenue du Général de Gaulle - 92093 Paris la Défense.

Assurance présentée en exclusivité par FRANFINANCE en sa qualité d’intermédiaire en assurances inscrit à l’ORIAS – N° 07 008 346 – www.orias.fr. 
FRANFINANCE, SOGECAP et SOGECAP RISQUES DIVERS sont des filiales du GROUPE SOCIÉTÉ GÉNÉRALE. Adresser toute correspondance à FRANFINANCE :

Service Clients Assurances – 59, avenue de Chatou - 92853 Rueil-Malmaison Cedex – Téléphone Service Clients Assurances : 0826 826 555 (Tarif Écofil 0,15 € TTC/mn au 01/01/12).

FINANCEMENTS GARANTIS : crédits à la consommation.
ADHÉSIoN : vous pouvez adhérer aux garanties DÉCÈS, PTIA, ITT et IPT des contrats 90.220, pour les prêts 
personnels ou crédits affectés, ou 90.223, pour les crédits renouvelables, si vous êtes âgé de plus de 18 ans 
et de moins de 60 ans à la date de la demande d’adhésion. Vous pouvez adhérer à la garantie DÉCÈS SENIOR 
des contrats 90.221, pour les prêts personnels ou crédits affectés, ou 90.224, pour les crédits renouvelables, 
si vous êtes âgé de plus de 60 ans et de moins de 75 ans. Vous devez compléter et signer la demande 
d’adhésion et satisfaire aux formalités d’adhésion contractuelles demandées par l’Assureur et en outre, en 
fonction de votre état de santé, compléter et signer la déclaration de bonne santé ou le questionnaire de 
santé à partir duquel la demande d’assurance est étudiée par l’Assureur. L’Assureur pourra demander des 
renseignements complémentaires. Votre demande peut alors être acceptée au taux normal de cotisation ou 
à un taux majoré, sans restriction ou en excluant certaines pathologies ou certaines garanties ou la refuser. 
Vous pouvez adhérer à la garantie PERTE D’EMPLOI des contrats 98.011, pour les prêts personnels ou 
crédits affectés, ou 98.012, pour les crédits renouvelables, si vous êtes âgé de moins de 58 ans et admissible 
aux garanties DÉCÈS, PTIA, ITT et IPT. L’adhésion à la garantie PERTE D’EMPLOI est optionnelle.
DATE D’EFFET DES GARANTIES : les garanties DÉCÈS, PTIA, ITT et IPT prennent effet, sous réserve 
du paiement des cotisations, à la date de signature de l’offre de financement et au plus tôt, à la date 
d’acceptation des risques par l’Assureur. la garantie Perte D’eMPlOi n’est acquise qu’à l’issue d’un 
délai de carence de SiX MOiS décompté à partir de la date de signature de l’offre de financement. Vous 
êtes garanti pour l’année civile en cours à partir de cette date d’effet. À l’issue de cette période, les garanties 
sont tacitement reconduites par périodes annuelles successives et pour toute la durée des crédits, sous 
réserve des dispositions prévues au paragraphe « CESSATION DES GARANTIES ».
CoTISATIoNS : la cotisation est due à partir de la date d’effet des garanties. Le montant des cotisations 
est fixé en fonction du montant du prêt consenti ou de l’encours du crédit renouvelable, de la durée du 
crédit, du type de crédit (prêt personnel ou crédit affecté ou crédit renouvelable), du canal de distribution 
et de campagne commerciale.
- révision de la cotisation : pour les crédits renouvelables l’Assureur se réserve la possibilité de modifier cette 
cotisation au 1er janvier de chaque année à condition d’en informer l’Assuré au moins trois mois à l’avance.
CESSATIoN DES GARANTIES : au terme contractuel ou anticipé du crédit à la consommation ; à la date 
à laquelle la déchéance du terme pour impayés est acquise ; en cas de non paiement des cotisations, 
conformément à l’article L.141-3 du Code des assurances. Pour les crédits renouvelables, à la date de 
renouvellement du compte qui suit la date de résiliation du contrat. Pour les garanties ITT, IPT et PERTE 
D’EMPLOI à la date du départ à la retraite y compris la retraite pour inaptitude au travail ou à la date de 
votre préretraite. Au plus tard à votre 60e anniversaire pour les garanties PTIA, ITT, IPT et PERTE D’EMPLOI ; 
votre 65e anniversaire pour les crédits renouvelables et 70e anniversaire pour les prêts personnels ou crédits 
affectés pour la garantie DÉCÈS ; votre 78e anniversaire pour les crédits renouvelables et 81e anniversaire 
pour les prêts personnels ou crédits affectés pour la garantie DÉCÈS SENIOR.
BÉNÉFICIAIRE DES GARANTIES : FRANFINANCE ou ses filiales.
ENGAGEMENT DE l’ASSUREUR : limité à 50 000 € par Assuré âgé de moins de 60 ans, 25 000 € 
de 60 à moins de 65 ans, 20 000 € de 65 à moins de 70 ans, 10 000 € de 70 à moins de 81 ans.
DÉlAIS DE FRANCHISE : 90 jours d’incapacité continue et complète de travail pour les garanties 
ITT et IPT ; 90 jours décomptés à partir du 1er jour du paiement des allocations du Pôle Emploi pour la 
garantie PERTE D’EMPLOI.
PRESTATIoNS : pour les garanties DÉCÈS et PTIA, le montant du capital ou de l’encours restant dû issu 
du dernier échéancier au jour du DÉCÈS ou de la reconnaissance de la PTIA à l’exclusion des échéances 
d’arriérés, des pénalités et intérêts de retard. Pour les garanties ITT, IPT et PERTE D’EMPLOI, après application 
du délai de franchise, prise en charge des échéances d’amortissement. Le versement des prestations est 
subordonné à la fourniture des pièces mentionnées au paragraphe « PIÈCES À FOURNIR ». Pour les crédits 
renouvelables, ne sont pas prises en charge les utilisations postérieures à la date d’un sinistre.
lIMITE DES PRESTATIoNS : 1 000 € par mois pour les garanties ITT, IPT et PERTE D’EMPLOI.
CESSATIoN DES PRESTATIoNS : tous les cas prévus au paragraphe « CESSATION DES GARANTIES » ; 
à la date de reprise même partielle d’une activité ; en cas de non renouvellement des pièces justificatives 
nécessaires demandées par l’Assureur ; lorsque le taux d’invalidité est inférieur à 66 % ; pour la garantie 
PERTE D’EMPLOI, en cas de mise en jeu des garanties ITT ou IPT liées au même crédit et, au plus tard à 
la date de cessation de versement du revenu de remplacement ou lorsque vous avez épuisé vos droits à 
prestation au titre de la garantie PERTE D’EMPLOI.
DÉlAIS DE DÉClARATIoN : les sinistres déclarés plus de 120 jours après leur survenance seront 
considérés comme s’étant produits au jour de la réception de la déclaration sans application du délai de 
franchise pour les garanties ITT, IPT et PERTE D’EMPLOI.
PRESCRIPTIoN : toutes actions dérivant du contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à 
compter de l’événement qui y donne naissance, cinq ans pour l’Alsace-Moselle.
CoNTRÔlE : dans tous les cas, l’Assureur se réserve le droit de demander tout complément 
d’information nécessaire à l’instruction du dossier ; de contrôler les déclarations qui lui sont faites ; de 
ne pas suivre la position de la Sécurité Sociale et organismes assimilés ; de faire contrôler, à ses frais, 
l’état de santé de l’Assuré par un médecin habilité qu’il désignera. En cas de désaccord entre votre 
médecin et le médecin de l’Assureur, les parties intéressées pourront convenir de s’en remettre à un 
médecin tiers arbitre qui, faute d’entente sur le choix, pourra être désigné par le Président du Tribunal 
de Grande Instance de votre domicile. Vous supporterez avec l’Assureur par moitié les frais engendrés 
par cette procédure d’arbitrage. Le versement des prestations sera suspendu jusqu’à la date de la 
prononciation de la sentence arbitrale.

GARANTIES :
– DÉCÈS ET PERTE TOTALE ET IRRÉVERSIBLE D’AUTONOMIE (PTIA) : vous êtes en état de PTIA 
si, par suite de maladie ou d’accident survenu postérieurement à l’entrée dans l’assurance, vous ne 
pouvez plus définitivement vous livrer à aucune activité vous procurant gain ou profit et avez recours à 
l’assistance d’une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie. De plus, si vous avez une 
activité salariée, vous devez être classé par la Sécurité Sociale parmi les invalides de 3e catégorie ou 
bénéficier au titre d’un accident de travail d’une majoration pour tierce personne.
– INCAPACITÉ (ITT) ET INVALIDITÉ (IPT) : vous êtes considéré en INCAPACITÉ TEMPORAIRE TOTALE si 
vous êtes contraint d’interrompre totalement et temporairement votre activité professionnelle sur prescription 
médicale, par suite de maladie ou d’accident et si votre état de santé interdit l’exercice de toute activité 
professionnelle. Vous êtes considéré en INVALIDITÉ PERMANENTE TOTALE si après une indemnisation 
au titre de l’incapacité totale de travail, vous êtes classé parmi les invalides de 2e catégorie par la Sécurité 
Sociale et contraint d’interrompre totalement votre activité professionnelle sur prescription médicale, ou 
classé par l’Assureur en invalidité de taux supérieur ou égal à 66 % selon les critères de diminution 
physique et d’incapacité générale de gain, c’est à dire l’incapacité d’exercer toute activité rémunératrice 
quelconque. – Rechute : si, après avoir repris votre travail pendant une période inférieure ou égale à 
DEUX MOIS, vous êtes victime d’une rechute provenant de la même maladie ou du même accident, la 
durée de reprise du travail sera considérée comme une simple suspension du paiement des prestations.
– PERTE D’EMPLOI : vous êtes considéré comme CHÔMEUR AU SENS DES CONTRATS si, par suite 
de licenciement, vous justifiez qu’au jour précédant votre licenciement vous bénéficiez d’une activité 
salariée à temps plein au titre d’un contrat de travail à durée indéterminée et bénéficiez du REVENU DE 
REMPLACEMENT prévu aux articles L.351-1 à L.351-26 du Code du travail. – Durée des prestations : 
6 mois par période de 5 ans, quel que soit le nombre de périodes de chômage. – Reprise du travail : dans 
le cas d’une reprise de travail interrompant le service des prestations, suivie à nouveau d’une période de 
chômage, la franchise ne sera appliquée que si la durée de la reprise de travail est supérieure à DEUX MOIS.
PIÈCES À FoURNIR : POUR TOUTES LES GARANTIES : la copie de l’échéancier à la date du sinistre. 
L’assureur se réserve le droit de demander toutes pièces complémentaires qu’il jugera utile pour l’étude du 
dossier. EN CAS DE DÉCÈS : l’acte de décès ; une déclaration de décès compétée par les ayants-droit ; un 
certificat médical du médecin traitant de l’assuré ou ayant constaté le décès et précisant notamment les 
traitements médicaux, leur dates initiales et durées ; en cas d’accident, le procès-verbal de gendarmerie 
ou les coupures de presse. EN CAS DE PTIA : un certificat médical du médecin traitant, le justificatif 
de l’allocation pour assistance d’une tierce personne et pour les salariés, fonctionnaires ou assimilés, la 
notification de la pension d’invalidité 3e catégorie établie par la Sécurité Sociale ou la notification de la 
rente accident du travail à 100 %. EN CAS D’ITT ET IPT : pour les assujettis – au Régime Général de la 
Sécurité Sociale : les décomptes de règlement dudit organisme ; – à un régime spécial : une attestation 
de votre employeur précisant la date et la durée de l’arrêt de travail ou les décomptes de règlement 
dudit organisme ; – au Régime des T.N.S. : les certificats de prolongation établis par le médecin traitant 
et la notification de la pension d’invalidité. EN CAS DE PERTE D’EMPLOI : l’attestation de l’employeur 
justifiant la durée du contrat de travail, le contrat de travail concernant l’emploi exercé à la date du sinistre, 
la lettre de licenciement, la lettre d’admission au bénéfice du revenu de remplacement, les décomptes 
d’allocations du Pôle Emploi ou organismes assimilés depuis l’origine et pendant l’indemnisation.
RISQUES EXClUS :
– AU TITRE DES GARANTIES DÉCÈS, PTIA, ITT ET IPT : le suicide s’il intervient au cours de la 
première année d’assurance ; les effets directs ou indirects d’explosion, de dégagement de 
chaleur, d’irradiation provenant de transmutation des noyaux d’atome ; les conséquences de 
faits de guerre étrangère lorsque la France est partie belligérante, sous réserve des conditions 
qui seraient déterminées par la législation à intervenir concernant les assurances sur la vie en 
temps de guerre.
– AU TITRE DES GARANTIES PTIA, ITT ET IPT : les maladies ou accidents de votre fait volontaire 
ou de ceux qui résultent de tentatives de suicide ou de mutilation volontaire ou de refus de se 
soigner ; les rixes auxquelles vous participez de façon active, sauf le cas de légitime défense, 
d’assistance personnelle en danger et celui de l’accomplissement du devoir professionnel ; les 
conséquences de guerre civile ou étrangère, d’émeute ou d’insurrection, quel que soit le lieu où 
se déroulent ces événements et quels qu’en soient les protagonistes dès lors que vous y prenez 
une part active ; les blessures survenant ou contractées au cours de sports aériens.
– AU TITRE DES GARANTIES ITT ET IPT : les maladies et accidents dont la première constatation 
médicale est antérieure à la date d’effet des garanties ; la période de grossesse couverte par le 
congé légal de maternité ou assimilé pour les non-salariés tel que prévu par le code du travail 
n’est pas considérée comme une période d’incapacité. Cette disposition s’applique par assimilation 
aux personnes qui ne sont pas salariées.
– AU TITRE DE LA GARANTIE PERTE D’EMPLOI : les ruptures conventionnelles ; les mises en 
retraite ; les démissions volontaires légitimes ou non, même si elles sont indemnisées par le 
Pôle Emploi ou organismes assimilés ; les fins de contrat de travail à durée déterminée, emplois 
temporaires et saisonniers ; les fins de période d’essai ; les licenciements ne donnant pas droit 
au revenu de remplacement ; le chômage partiel (période de chômage sans rupture du contrat de 
travail) ; le chômage débutant après expiration de l’assurance ; toute forme de cessation d’activité 
dont la réglementation implique la non recherche d’un nouvel emploi ; les licenciements pour 
faute grave ou faute lourde. Ne sont pas indemnisées les périodes de chômage consécutives à 
un licenciement notifié pendant le délai de carence, quelles que soient leurs durées.

OBJET DES CONTRATS : les contrats sont régis par le Code des assurances, notamment l’article L.113.8 dont un extrait est repris ci-après : « Indépendamment des causes ordinaires de 
nullité et sous réserve de l’article L.132-26, le contrat d’assurance est nul en cas de réticence ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l’Assuré, quand cette réticence ou cette fausse 
déclaration change l’objet du risque ou en diminue l’opinion pour l’Assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l’Assuré a été sans influence sur le sinistre ». Ils ont pour objet de garantir 
les emprunteurs ou co-emprunteurs de FRANFINANCE ou de ses filiales, contre les risques de DÉCÈS, PERTE TOTALE ET IRRÉVERSIBLE D’AUTONOMIE (PTIA), INCAPACITÉ TEMPORAIRE TOTALE 
(ITT), INVALIDITÉ PERMANENTE TOTALE (IPT) et éventuellement de PERTE D’EMPLOI avant le remboursement intégral de leur financement.
INFORMATION : si vous souhaitez obtenir des précisions sur les clauses ou conditions d’application des contrats, vous pouvez contacter FRANFINANCE à l’adresse suivante : Service Clients Assurances 
– 59, avenue de Chatou - 92853 Rueil-Malmaison Cedex ou au numéro suivant : 0826 826 555 (0,15 € TTC/min  depuis un poste fixe). Si la réponse apportée ne vous donne pas satisfaction ou si 
vous souhaitez nous faire part d’une réclamation, vous avez la faculté de faire connaître vos réclamations auprès du service Qualité Clients à l’adresse précitée ou au 09 74 75 10 00 (coût d’un appel 
local). Si les réponses ne vous satisfont toujours pas, vous pouvez également adresser une réclamation à SOGECAP, Service Relations Clients – 42, bd Alexandre Martin - 45057 Orléans Cedex 1. 
SOGECAP s’engage à répondre à votre demande sous 10 jours ouvrés, sauf cas exceptionnels. Dans le cas contraire, SOGECAP accusera réception dans ces 10 jours et une réponse définitive vous 
sera apportée dans un délai maximal de 60 jours à compter de la réception de votre demande. Si un désaccord subsiste, vous aurez toujours la faculté de faire appel au MÉDIATEUR de la Fédération 
Française des Sociétés d’Assurances dont les coordonnées vous seront communiquées par le service clientèle et ceci, sans préjudice des autres voies d’actions légales.  
CONTRÔLE DE L’ASSUREUR : l’autorité chargée du contrôle est l’AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL ET DE RÉSOLUTION (ACPR) – 61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09.

1 Veillez à ce que  
les informations 
mentionnées  
soient lisibles.

la notice d’assurance

Comment
remplir
la fiche

assurance
Remplir la Fiche d’Informations et de conseils sur l’assurance emprunteur

Cette fiche assurance
est intégrée dans le contrat sur 
l’exemplaire emprunteur




